
Contribution des familles 
de septembre 2024 à juin 2025

Frais de dossier non remboursable 50 € à payer une seule fois à l’inscription sur l’ensemble de la scolarité dans l’ensemble 
scolaire sauf si 
scolarité précédente dans les établissements du réseau (Saint Joseph‐Les Tilleuls‐Jeanne d’Arc pour Mende‐Saint Ferreol 
Rieutort‐Sainte Ursule Ispagnac – Sainte Lucie Florac‐Collège Sainte Marie de Meyreuis) 

Une réduction automatique sur la contribution des familles s’applique 10% 
sur le deuxième enfant et gratuit à partir du troisième enfant scolarisé dans 
l’ensemble scolaire. 

Tarif 
mensuel 

Tarif mensuel 

d’entraide

1er dégré Maternelle et Primaire Sacré Coeur Badaroux et La Farandole du Chastel Nouvel 21 € 25,00 € 

Collège Saint Privat 47,50 € 51,50 € 

Filière Internationale Collège
Filière Internationale 6° 

28,00 € 

Académie des sports (selon sport se renseigner) 

Lycée Notre Dame 58,00 € 62,00 € 

  9,00 € 



Frais supplémentaires filière métiers de la sécurité 30,00 € 

Filière Internationale Lycée 38,00 € 

Lycée Notre Dame BTS ESF – NDRC – COM 90,00 € 94,00 € 

Lycée Notre Dame BTS DIET 101,00 € 105,00 € 

Lycée Notre Dame DECESF 110,00 € 109,00 € 

TARIF D'ENTRAIDE

L'Ensemble scolaire Notre Dame Saint Privat propose , aux familles qui le peuvent et le désirent, une contribution de solidarité et d’entraide.

Cette contribution volontaire sera répartie, suivant les besoins selon 3 axes principaux :
– Réduction des frais de scolarité pour des familles en difficultés en lien avec la commission sociale de l'OGEC.
– Participation au financement et aux mises aux normes d’accessibilité et de sécurité des infrastructures ; modernisation des espaces
– Participation aux animations lancées par notre Pastorale scolaire et aide financière pour les actions caritatives soutenues par la Cette contribution de
solidarité et d’entraide s’inscrit dans le projet des établissements catholiques



La Demi pension 

Tarif mensuel de septembre 
2024 à juin 2025

Demi pension 3 jours collège uniquement * 75 € 

Demi pension 4 jours * 85 € 

Demi pension 4 jours * (lycée pro, périodes de stage déduites) 75 € 

Demi pension 5 jours * 95 € 

Demi pension 5 jours * (lycée pro, périodes de stage déduites) 85 € 

* Tous repas pris en plus du forfait par semaine fera l’objet d’une facturation complémentaire mensuelle au tarif de
l’externat soit 6,70€ le repas, idem pour les repas pris au lycée durant les stages du lycée pro. 



Repas maternelle Sacré Coeur 4,15 € 

Repas primaire Sacré Coeur 4,90 € 

Repas maternelle La Farandole 4,15 € 

Repas primaire La Farandole 4,90 € 

Repas occasionnel externat Collège 6,70 € 

Repas occasionnel externat Lycée 6,70 € 

Repas Personnel enseignant 7,50 € 

Repas plat-dessert ou entrée plat uniquement pour les étudiants 4,85 € 

Renouvellement carte d’accès à l’établissement et au self 5,00 € 

Les repas occasionnels externat fonctionnent avec la carte du lycée, crédit à recharger à la vie scolaire ou sur le site de l’ensemble scolaire 

Repas externe ou occasionnel 



Tarif mensuel de septembre 2024 à juin 2025

INTERNAT COLLEGE (abonnement TUM compris pour les déplacements 
encadrés du collège au lycée) 

310,00 
€ 

INTERNAT LYCEE 290,00 
€ 

INTERNAT LYCEE PRO (semaines stage déduites) 240,00 
€ 

FOYER BTS en chambre individuelle, restauration comprise, avec possibilité de sortie le soir, ouvert du dimanche soir au vendredi après midi, 
attention seulement 12 places disponibles. 

330,00 
€ 

Le campus uniquement pour les étudiants du lycée 
Loyer mensuel 

Studio meublé toutes charges comprises y compris internet – parking 
Éligible au APL 370,00 € 

La pension 

La formule apprentis 

Hébergement + restauration scolaire à la semaine 83,00 €
la semaine



Le prélèvement automatique (conseillé) 
mandat à télécharger et à 
renvoyer accompagné d’un RIB à 
l’adresse: compta2@notredamemende.fr 

de septembre à 
juin entre le 10 et le 15 du mois 

Par chèque bancaire à échéance premier tiers à réception de facture courant 
septembre 

deuxième tiers le 10 janvier 

troisième tiers le 10 avril 

Par chèque à réception en totalité à réception de facture courant 
septembre 

Par virement bancaire à échéance sur RIB OGEC Notre Dame Saint Privat IBAN : FR76 1660 7002 7109 
2776 0701 724 BIC : CCBPFRPPPPG premier tiers à réception de facture courant 

septembre 

deuxième tiers le 10 janvier 

troisième tiers le 10 avril 

Nos modalités de paiement 



Par virement à réception en totalité à réception de facture courant 
septembre 

Par Carte Bleue LIEN SECURISE premier tiers à réception de facture courant 
septembre 

deuxième tiers le 10 janvier 

troisième tiers le 10 avril 

Par Carte Bleue en totalité à réception de facture courant 
septembre 


